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Préambule
Ce document, à destination des préventeurs et des chefs d’entreprise, a
pour objectif de les aider dans le choix du type d’installation de captage et
de transport des poussières de bois, et de leur communiquer quelques
premières indications leur permettant de porter un regard critique sur les
propositions techniques qui leur sont adressées.

Démarche
Logigramme général d’une démarche et périmètre du document.

Émission des poussières de bois
au poste de travail

Nécessité de :
• créer une installation d’aspiration
• refaire une installation d’aspiration

Détermination d’un type de réseau

Cahier des charges

Choix du fournisseur

Réalisation

Réception

Périmètre du document



5 m

1 000 m3/h

ΔP = 3 500 Pa
Q = 14 000 m3/h

Pabs = 19 Kw

I

5 000 m3/h

5 m

5 m
5 m

5 m

5 m

1 m

10 m

2 m

2 m

35 m

15 m

15 m

10 m

15 m

1 000 m3/h

2 000 m3/h

3 000 m3/h

2 000 m3/h

A

C

G

K

H

J

F

B

E
D

réseau le plus résistant

6

Présentation des trois types de réseau
Le choix du type de réseau est fortement lié à l’activité réelle ou prévue.

Réseau en épi

Exemple

Réseau de ventilation 
composé de différentes
branches sur lesquelles 
sont raccordée(s) une 
ou plusieurs machines

Principe

De 80 % à 100 %
des machines en
fonctionnement
simultané

• Particulièrement adapté lorsque 
le nombre d’opérateurs est voisin 
du nombre de machines

• Puissance installée et perte 
calorifique de l’air de l’atelier 
importantes

• Réseau difficilement modifiable

Champ
d’utilisation

Intérêt 
et limite de la solution
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Réseau avec entrée d’air additionnelle

Exemple

Réseau de ventilation 
possédant une prise
d’air additionnelle
permettant de maintenir
une vitesse de transport
suffisante dans le
conduit principal afin
d’éviter ainsi tout dépôt 
de poussière

Principe

Moins de 80 %
des machines en
fonctionnement 
simultané

• Adapté lorsque le nombre de
machines en fonctionnement est
variable dans le temps

• Économie de chauffage

Champ
d’utilisation

Intérêt 
et limite de la solution



5 000 m3/h

3 000 m3/h

1 000 m3/h

1 000 m3/h

2 000 m3/h

2 000 m3/h

A

C

G

I

K

E
D

ΔP = 3 500 Pa
Q = de 2 000 à 8 000 m3/h

Pabs = 12 kw

Registre
électropneumatique

Réseau à débit variable

8

Exemple

Chaque machine 
est raccordée à un
conduit branché sur 
un pré-séparateur ou
un équipement de 
filtration…

L’installation est asservie
au fonctionnement de
chacune des machines
et permet d’obtenir en 
permanence un débit
d’aspiration adapté
sur chaque machine
utilisée

Principe

Moins de 80 %
des machines en
fonctionnement
simultané

• Économie de chauffage

• Réduction de la consommation
électrique

• Déplacement, remplacement ou
ajout de machines facilement 
réalisables

Champ
d’utilisation

Intérêt 
et limite de la solution



10

Analyse des offres
L’objectif de ce chapitre est double :

répertorier de façon non exhaustive les points essentiels à intégrer dans
un cahier des charges
vérifier que ces points essentiels sont intégrés aux propositions des
fournisseurs.

Dispositif de captage

Avant Après

Modifications sur cape aspirante de scie à format

La modification éventuelle des dispositifs de captage (cf. annexe 2 § 4)
est-elle prévue afin d’obtenir un captage efficace ?
(Dans le cadre notamment d’un parc machines existant)

Avant Après

Dispositifs de captage sur scie radiale



N° étape Démarche Préconisations Annexes

1 Établir un inventaire exhaustif 
(hors outils portatifs)

2

3

Installation existante

Établir sur une période représentative
de l’activité (environ 4 semaines) 
un relevé de fonctionnement de
chaque machine

Renseigner ce relevé affiché sur
chaque machine par chaque 
utilisateur

Installation inexistante

Estimer le nombre de machines 
utilisées suivant une projection de
production, nombre de salariés…

Annexe I

4

Intégrer à la réflexion les évolutions
potentielles de l’entreprise, embauche
de salariés, acquisition de nouvelles
machines, remplacement de
machines, agrandissement de l’atelier 
et nouvelle implantation de machines

5 Le choix du réseau résulte des données
issues des étapes 3 et 4

6

Élaborer un cahier des charges portant
les questions : ATEX, vitesses de 
transport, conditions de réception, 
dispositif de captage à prévoir, débits

Annexe 3

7 Consulter les fournisseurs

8 Vérifier les engagements du fournisseur
vis-à-vis du cahier des charges

9

9

Détermination du type de réseau

Inventaire parc machines

Relevé
fonctionnement

machines

Estimation
fonctionnement

atelier

Évolution atelier, salariés,
machines, agrandissement

Oui Non

Choix du type de réseau

Élaboration
cahier des charges

Consultation fournisseur

Analyse des devis

Installation existante

Choix du fournisseur
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La longueur du flexible est-elle réduite au minimum (inférieure à 1 m) ?

Avant Après

Dispositif CAPTOU©

Existe-t-il un moyen de capter les poussières de bois pendant les phases
de travail à l’arbre sur toupie ?

Fermé Ouvert

Piège à délignures

Un piège à délignures est-il intégré en aval des scies à format pour éviter
l’obstruction du conduit ?
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Type de machines Normes Débit recommandé

Dégauchisseuses et raboteuses

Dégauchisseuses à avance manuelle EN 8597 Largeur
de dégauchissage

< 400 mm : ≥ 800 m3/h
400-600 mm : ≥ 1 100 m3/h

> 600 mm : ≥ 1 400 m3/h

Raboteuses sur une face EN 8607 Largeur
de rabotage

< 400 mm : ≥ 800 m3/h
400-600 mm : ≥ 1 100 m3/h

> 600 mm : ≥ 1 400 m3/h

Machines combinées 
à raboter et à dégauchir EN 8617 Largeur 

de dégauchissage

< 400 mm : ≥ 800 m3/h
400-600 mm : ≥ 1 100 m3/h

> 600 mm : ≥ 1 400 m3/h

Scies à ruban

Scies à ruban EN 1807 Diamètre du volant ≤ 500 mm : ≥ 450 m3/h
> 500 mm : ≥ 700 m3/h

Scies circulaires

Scies circulaires à table de menuisier,
scies à format et scies de chantier EN 1870-1 Diamètre de scie

≤ 315 mm : ≥ 850 m3/h
315-400 mm : ≥ 1 100 m3/h

> 400 mm : ≥ 1 400 m3/h

Scies circulaires 
à panneaux horizontales à presseur EN 1870-13 ≥ 2 500 m3/h

Scies circulaires
à panneaux verticales EN 1870-14 ≥ 1 500 m3/h

Scies circulaires
tronçonneuses à coupe verticale EN 1870-3 ≥ 350 m3/h

Scies circulaires à déligner 
multilames à chargement 
et/ou déchargement manuel

EN 1870-4 ≥ 2 500 m3/h

Scies circulaires combinées à table et
à coupe transversale ascendante EN 1870-5 ≥ 350 m3/h

Déligneuses monolame à déplacement
mécanisé du groupe de sciage 
et à chargement manuel 
et/ou déchargement manuel

EN 1870-8 ≥ 1 800 m3/h

Le débit des machines est-il précisé dans l’offre du fournisseur ?
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Type de machines Normes Débit recommandé

Machines à scier à deux lames de scie
circulaire, pour tronçonnage, 
à avance mécanisée et à chargement
et/ou déchargement manuel

EN 1870-9 ≥ 1 000 m3/h

Tronçonneuses monolame 
automatiques et semi-automatiques
à coupe ascendante

EN 1870-10 ≥ 800 m3/h

Tronçonneuses automatiques 
et semi-automatiques à coupe 
horizontale (scies circulaires radiales)

EN 1870-11 ≥ 800 m3/h

Tronçonneuses pendulaires EN 1870-12 ≥ 800 m3/h

Tronçonneuses multilames à avance
mécanisée de la pièce et à chargement
et/ou déchargement manuel

EN 1870-15 ≥ 800 m3/h par lame

Tronçonneuses doubles à coupe en V EN 1870-16 ≥ 800 m3/h

Tronçonneuses manuelles à coupe
horizontale avec une unité de sciage
(scies circulaires radiales manuelles)

EN 1870-17 ≥ 800 m3/h

Machines à fraiser

Toupies monobroche 
à broche verticale EN 848-1

≥ 1 100 m3/h pour découpe droite
≥ 2 000 m3/h pour découpe courbe
≥ 1 400 m3/h pour réalisation de tenon

Tenonneuses

Tenonneuses simples 
à table roulante EN 1218-1 ≥ 3 000 m3/h

Machines à avance manuelle et 
à table roulante pour la coupe des
éléments de charpente de toit en bois

EN 1218-3 ≥ 3 500 m3/h

Machines à plaquer sur chant à
chaîne(s) EN 1218-4 ≥ 350 m3/h par unité générant des poussières

Machines à profiler sur une face à
table fixe et avance par rouleaux ou
par chaîne

≥ 500 m3/h par unité



Réseau

Le réseau proposé assure-t-il une vitesse de transport entre :
20 et 25 m/s (deuxième transformation du bois)
25 et 30 m/s (première transformation du bois)

En tous points et dans les conditions de fonctionnement initialement
définies ?
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Registre asservi actionné par un vérin

Pour les réseaux à débit compensé et à débit variable les conduits sont-
ils munis de registres asservis au fonctionnement de la machine garantissant
l’efficacité de l’installation ?

Dans le cadre de la protection du ventilateur et de l’écluse, un piège à
cales implanté à l’extérieur de l’atelier est-il intégré ?
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Ventilateur

La pression disponible au ventilateur est-elle précisée ?
Dans tous les cas elle devra être au minimum de 3 500 Pascals sans pour
autant que cette valeur puisse être considérée comme suffisante.

Où le ventilateur est-il implanté ? Avant ou après le filtre ?
Une implantation après le filtre permettra l’utilisation d’un ventilateur à
haut rendement donc une diminution de la consommation électrique.

Dépoussiéreur

Quel est le taux de charge du dépoussiéreur exprimé en m3/h par m2 de
surface filtrante ?
Pour les filtres équipés d’un dispositif de décolmatage pneumatique le taux
de charge est compris entre 160 et 200 m3/h par m2 de surface filtrante.
Pour les filtres équipés d’un dispositif de secouage par vibreur un taux de
charge maximum de 100 m3/h par m2 est à retenir et ce quel que soit le
type de mélange poussières/copeaux.
Groupe ensacheur : les groupes ensacheurs sont à proscrire. Ils ne répondent
pas à nos exigences rappelées en annexe 3 - la maîtrise du risque incendie/
explosion n’étant pas garantie.

Compensation du débit extrait

Une introduction d’air neuf est-elle prévue ?
Les débits d’air extrait par le réseau d’aspiration des poussières de bois
doivent être compensés par un débit équivalent d’air neuf réchauffé en
période froide et diffusé à basse vitesse c’est-à-dire inférieure à 0,5 m/s afin
d’éviter l’inconfort thermique du personnel. Les poussières de bois étant
une substance cancérogène, le recyclage est fortement déconseillé.
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Prévention incendie/explosion
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Légendes

Machines

Registre électropneumatique

Piège à cales

Clapets anti retour
Conçus pour éviter la propagation de l’incendie et/ou de l’explosion,
ils seront certifiés ATEX en tant que "système de protection" par un
organisme notifié.

Manches filtrantes
Elles seront antistatiques.

Vibreurs (ou dispositifs pneumatiques)
Utilisés pour décolmater les manches par secouage, ces matériels
seront certifiés ATEX, zone 22.

Évents
Installés sur les parois extérieures du dépoussiéreur et de la benne,
ils ont pour objectifs de libérer et de diriger l’explosion. Ils seront
certifiés ATEX en tant que "système de protection" par un organisme
notifié.

Écluses
Conçues pour ne pas générer d’étincelles, elles seront certifiées
ATEX par un organisme notifié. En cas d’explosion, elles doivent
résister à la pression et assurer le barrage de la flamme.

Sondes de niveau
Elles seront certifiées ATEX zone 20 par un organisme notifié.

Note générale
L’ensemble de l’installation sera relié à la terre.

La continuité électrique du réseau (machines + conduits + équipe-
ments) doit être réalisée dans le cadre de la prévention du risque
incendie/ explosion.



Réception et maintenance des installations

L’offre inclut-elle :
• la fourniture des éléments nécessaires au dossier d’installation ?
• la fourniture des valeurs de référence ?
Il est nécessaire réglementairement d’établir et de tenir à jour un dossier
d’installation (http :\\www.inrs.fr, ED 6008). Ce document doit comporter
toutes les informations techniques nécessaires à l’utilisation et au suivi 
de l’installation (plan du réseau, références du matériel, mode opératoire,
fréquence et nature des modifications et maintenances réalisées sur 
l’installation…).
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Annexes



A
nn

ex
e 

1

Se
m

ai
ne

:
du

:
au

:

M
ac

hi
ne

:
Co

nd
ui

ts
 d

e 
ra

cc
or

de
m

en
t a

u 
ré

se
au

Ø
 e

n 
m

m
:

N
om

br
e

:

Ø
 e

n 
m

m
:

N
om

br
e

:

H
eu

re
s 

(p
ar

 1
/2

 h
eu

re
)

Jo
ur

5h
6

7
8

9
10

11
12

13
14

15
16

17
18

19
20

21

Lu
nd

i

M
ar

di

M
er

cr
ed

i

Je
ud

i

Ve
nd

re
di

Sa
m

ed
i

Re
m

pl
ir 

un
e 

fic
he

 p
ar

 m
ac

hi
ne

Co
ch

er
 à

 p
ar

tir
 d

’u
ne

 u
til

is
at

io
n 

de
 la

 m
ac

hi
ne

 p
ar

 ½
 h

Tr
an

sm
et

tr
e 

le
s 

di
ffé

re
nt

s 
re

le
vé

s 
de

 te
m

ps
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

es
 m

ac
hi

ne
s 

au
x 

fo
ur

ni
ss

eu
rs

 c
on

su
lté

s

Re
le

vé
 d

es
 te

m
ps

 d
e 

fo
nc

ti
on

ne
m

en
t d

e 
la

 s
em

ai
ne

 n
°

20



21

Annexe 2

Exigences relatives aux installations de captage
et de transport des copeaux et poussières de bois

1 - Taux d'empoussièrement
Le taux d'empoussièrement général, dans les ateliers et aux postes de
travail, ne devra pas dépasser 1 mg/m3.

2 - Bruit
Le bruit dû au fonctionnement des installations de ventilation, devra
permettre de conserver un niveau d'ambiance inférieur ou égal à
75 dB(A) bouches ouvertes. Les mesures seront faites machines arrêtées.

3 - Vitesse d'air dans les conduits de ventilation
Les vitesses de transport des copeaux et des poussières de bois seront
comprises entre 20 et 25 m/s pour éviter leur dépôt et l'obstruction des
conduits ainsi qu’un niveau sonore trop élevé.

4 - Optimisation du captage à la source
L'efficacité des capteurs implantés sur les machines sera contrôlée
visuellement. Si cette expertise fait ressortir des insuffisances, toutes
les modifications nécessaires pour assurer cette efficacité devront être
apportées sur les capteurs. À ce sujet, la lettre n°3 202 du 30/07/93 émanant
du Ministère du Travail est très claire et donne les précisions suivantes :

l'obligation générale qui est faite au chef d'établissement de maintenir
les équipements de travail en état de conformité avec les règles techniques
de conception et de construction applicables lors de la mise en service,
n'implique pas le maintien de l'état physique du matériel : toute modi-
fication est possible, sous la responsabilité du chef d'établissement, dès
lors qu'elle permet de maintenir l'état de conformité initial ou même
d'améliorer la protection des salariés.

Ainsi, les modifications visant à renforcer l'efficacité des dispositifs de
captage, sans bien entendu nuire aux autres dispositifs de protection
de la machine, sont tout à fait souhaitables, dès lors qu'elles sont effectuées
sous le contrôle de personnes qualifiées. La conformité à la directive
machines peut également être validée par un organisme de contrôle.



5 - Dispositions pour lutter contre l'incendie et l'explosion
On prendra en compte les éléments notifiés dans les documents intitulés :
• "Installations d’aspiration de poussières et copeaux de bois -

Dispositions techniques de lutte contre l’incendie et l’explosion".
• "Installations d’aspiration de poussières présentant un risque d’explosion -

Rappel réglementaire".

6 - Recyclage de l'air
Le recyclage de l'air (réintroduction dans le local après filtration de l'air
aspiré sur les machines) doit être limité aux périodes climatiques
froides.
L'installation de recyclage d'air doit satisfaire aux exigences réglemen-
taires suivantes :
• "by-pass" permettant le rejet de l'air à l'extérieur en dehors des

périodes de chauffage et compensation d'air associée ;
• sonde triboélectrique permettant la mesure en continu de la concen-

tration en poussières dans le conduit de recyclage ;
• une ou deux brides conformes à la norme NF EN 13284 sur le conduit

de recyclage de façon à satisfaire à l'obligation de contrôle de la 
qualité de l'air recyclé au moins tous les 6 mois ;

• dispositif de découplage.

7 - Réception et maintenance de l'installation
L'installateur doit procéder aux mesurages des paramètres aérauliques
(vitesse d'air, débit, pression statique) du réseau de ventilation à l'aide
d’un percement réalisé dans chacune des branches du réseau. Les 
percements seront faits loin de toute singularité afin de pouvoir réaliser
le réglage et la vérification des performances de l’installation.

De plus, l'installateur doit fournir les informations propres à permettre
les vérifications et notamment la nature des contrôles à effectuer,
les paramètres quantifiés de bon fonctionnement, la fréquence des
mesures nécessaires, les emplacements et les moyens implantés à cette
intention seront fournis à l’utilisateur. Ces éléments permettront à l'uti-
lisateur d'établir un dossier d'installation d'aération et d'assainissement
des locaux de travail (http://www.inrs.fr - ED 6008).

8 - Pièges à cales
Un séparateur par gravité (ou "piège à cales") sera installé à l'extérieur
de l'atelier, en amont des matériels de ventilation et de filtration (venti-
lateur, écluse rotative, vis sans fin,…).

22
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9 - Bouches de nettoyage
Des bouches de nettoyage seront prévues en divers points du réseau,
afin de pouvoir nettoyer l'ensemble de l'atelier et des machines. La
longueur du conduit flexible, l'outil de nettoyage, et son dispositif
de préhension seront adaptés aux contraintes de nettoyage.

Documents de référence téléchargeables sur le site http://www.inrs.fr
1 • Guide Pratique de Ventilation n° 12 - "Deuxième transformation du bois" INRS -

ED 750.

2 • Guide Pratique de "Conception des dispositifs de captage sur machines à bois" INRS -
ED 841.

3 • Guide Pratique de Ventilation n° 10 "Le dossier d'installation de ventilation" INRS -
ED 6008



Annexe 3

Installations d’aspiration de poussières 
et copeaux de bois

Dispositions techniques de lutte contre l'incendie et l'explosion

Les Directives européennes relatives aux atmosphères explosives (dites
directives "ATEX") fixent les exigences auxquelles doivent répondre les
fabricants et l'utilisateur final. Ce document présente les dispositions
techniques minimales attendues pour réduire les risques d’incendie et
d’explosion sur les installations d’aspiration des poussières et copeaux
de bois.

1 - Risque d’explosion des poussières de bois
Le bois est un matériau combustible : sous forme de poussières en
suspension dans l’air, il peut, sous certaines conditions, conduire à des
explosions.

Les caractéristiques d'explosivité des poussières de bois sont variables
notamment selon les essences et la granulométrie des poussières
considérées. La limite inférieure d'explosivité (LIE) des poussières de bois
est en moyenne de 30 à 40 g/m3, et l'indice de violence d'explosion
(Kst) moyen vaut 200 bar ms-1.

Du fait de la présence de poussières en quantités importantes et donc
susceptibles d’atteindre des concentrations supérieures à la LIE, les
installations de dépoussiérage et de stockage de poussières et de
copeaux de bois présentent donc des risques réels d’explosion.
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2 - Délimitation des zones
Tout en restant de la responsabilité du chef d'entreprise, le zonage 
suivant est proposé :

Zone 20 : intérieur des séparateurs (filtres, cyclones…), côté air chargé
de poussières, circuits relais (transport entre séparateur et
silo), intérieur des silos, bennes fermées,…

Zone 21 : circuit dépoussiéreur (conduits entre machines et séparateur…),…
Zone 22 : intérieur des séparateurs côté "air propre", conduits de recyclage,…

Extrait de la brochure INRS ED 944
“Les mélanges explosifs - Partie 2 - Poussières combustibles”



3 - Actions sur les sources d’inflammation
Certaines mesures apparaissent incontournables, et notamment :

• s’assurer par vérification du marquage, que tous les matériels (électriques
et non-électriques) sont adaptés à la zone dans laquelle ils sont
implantés. Une attention particulière sera apportée aux ventilateurs
qui fonctionnent en air chargé en poussière, aux éléments de décou-
plage d’explosion et aux sondes de niveau dans les silos et les bennes

• interconnecter et relier à la terre toutes les parties conductrices de
l’installation afin d'éviter une accumulation d'électricité statique. Les
constituants de l’installation doivent être en matériaux conducteurs.
En particulier, les conduits flexibles doivent être en mesure de
conduire une charge à la terre. Le matériau constitutif des éléments
filtrants sera anti-statique (feutre,…). Les manches filtrantes seront
certifiées ATEX. Une attention particulière devra être apportée lors des
changements de manches.

• prévenir l’aspiration d’éléments volumineux et/ou métalliques pouvant
provoquer des étincelles (chutes de bois, morceaux de bande abrasive,
outils, pièces métalliques…). On étudiera au cas par cas l’implantation
de grilles sur les bouches d’aspiration des machines, de "pièges à
cales" (séparateurs gravitaires),… de capteurs magnétiques installés
dans le conduits desservant les bouches de nettoyage.

4 - Limitation des effets d’une éventuelle explosion
Les moyens techniques à mettre en œuvre pour limiter les conséquences
d'une explosion sont les suivants :

• la réalisation d'un "découplage technique" entre les différentes parties
d'installation reliées entre elles par des conduits, en installant des 
dispositifs tels que : clapets anti-retour, écluses rotatives, cheminées de
décharge,… Ces dispositifs permettent de s'opposer à la propagation
d'une explosion locale vers une ou plusieurs autres parties en amont
(postes de travail…) ou en aval de l'installation.

Ils doivent apporter la preuve qu'ils ont été testés et certifiés ATEX
en tant que "système de protection" par un organisme notifié.

• une chicane à 180° combinée à un évent d'explosion (cheminée de
décharge) ou toute autre protection d'efficacité équivalente installée
sur les conduits de recyclage d'air.
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• l’installation d’évents de décharge disposés de telle sorte que les effets
de l’explosion (détente de la pression d'explosion, front de flammes)
soient orientés vers une zone libre de toute présence de personnel,
d’éléments susceptibles d’être projetés ou de stockage de produits
inflammables. Ces éléments de décharge seront conçus de manière
à empêcher l'éjection d'éléments dangereux en cas d'explosion ; ils
seront de préférence déchirables. Ils seront calculés et implantés
suivant la norme EN 14491 sur les silos, filtres, cyclones, bennes de
chargement fermées,…

• les filtres et silos doivent être implantés à l'extérieur de l'entreprise et
dans tous les cas dans un local séparé des zones de travail.

5 - Dispositions pour lutter contre l’incendie
Il est à noter qu’en complément des dispositions prises pour lutter
contre les explosions, des mesures visant à combattre les incendies ou
à s’opposer à leur propagation doivent également être prévues et
notamment :

• tous les filtres et silos doivent au minimum être équipés d'une
colonne sèche munie de dispositifs asperseurs en fines gouttelettes
permettant de les noyer en cas d’incendie. Ils ne seront pas susceptibles
d'être colmatés par les poussières. Le raccord, de dimension fixée par
les services de secours, sera le plus éloigné possible des filtres
et silo et positionné à une hauteur d’environ 0,80 m du sol afin de
faciliter l’intervention des pompiers.

• des clapets coupe-feu doivent être installés sur tous les conduits de
recyclage traversant des parois coupe-feu.

• les exigences en ventilation, s’appliquant aux vitesses de transport
(vitesse d’air de 20 m/s) dans les conduits et aux règles de l’art en
matière de conception de réseau, évitent les dépôts dans les canalisations
et contribuent, ainsi, à une réduction du risque de propagation des
incendies.

Documents de référence téléchargeables sur le site http://www.inrs.fr :
1 • Guide méthodologique "Mise en œuvre de la réglementation relative aux 

atmosphères explosives" - INRS ED 945.
2 • Guide pratique "Les mélanges explosifs - Partie 2 - Poussières combustibles" - 

INRS ED 944.



Annexe 4

Installations d’aspiration de poussières 
présentant un risque d'explosion

Rappel réglementaire

Les Directives européennes relatives aux atmosphères explosives (dites
directives "ATEX") 94/9/CE et 1999/92/CE s'adressent respectivement
aux fabricants et à l'utilisateur final. Ces directives transposées en droit
français fixent des exigences dont la plupart sont applicables depuis le
1er juillet 2003.

Certaines poussières sont combustibles. En suspension dans l’air, un
nuage de poussières peut, sous certaines conditions, conduire à des
explosions.

Ce document rappelle les dispositions minimales à mettre en œuvre
dans une installation d’aspiration des poussières présentant un risque
d’explosion.

L’utilisateur de l’installation s’assurera de la prise en compte des préco-
nisations de ce document par l’installateur qu’il aura retenu.

1 - Exigences concernant les fabricants
La première directive, transposée en droit français par les décrets 96-1010
du 19 novembre 1996 et 2002-695 du 30 avril 2002, complétée par des
arrêtés du 3 mars 1997 et du 21 août 2000, s'adresse aux fabricants de
matériel et prévoit que tous les appareils ou systèmes de protection
destinés à être utilisés en atmosphères explosives doivent satisfaire aux
exigences essentielles relatives à la sécurité.

Un marquage doit être apposé sur le matériel (électrique ou non) ou les
systèmes de protection implantés dans des zones à risque d’explosion :
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Risque Groupe
Zone <>
Catégorie d’appareil

Marquage

Permanent II
Zone   0 = > Cat. 1
Zone 20 = > Cat. 1

CE       II 1 G
CE       II 1 D

Occasionnel II
Zone   1 = > Cat. 2 (ou 1)
Zone 21 = > Cat. 2 (ou 1)

CE       II 2 G (ou 1 G)
CE       II 2 D (ou 1 D)

Potentiel II
Zone   2 = > Cat. 3 (ou 2 ou 1)
Zone 22 = > Cat. 3 (ou 2 ou 1)

CE       II 3 G (ou 2 G ou 1 G)
CE       II 3 D (ou 2 D ou 1 D)
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Tous les systèmes de protection (évents d'explosion, clapets anti-retour,
écluses, cheminées de décharge,…) doivent être certifiés ATEX en
tant que "système de protection" par un organisme notifié, et à ce
titre, posséder un certificat CE de type et porter de manière lisible un
marquage CE Ex… et le numéro de certification.

2 - Exigences concernant l'utilisateur
La deuxième directive, transposée en droit français par les décrets
2002-1553 et 2002-1554 du 24 décembre 2002 complétés par les
arrêtés des 8 et 28 juillet 2003, s'adressant à l'utilisateur final, prévoit
que celui-ci doit évaluer les risques, assurer une prévention et une
protection contre les risques d'explosions et fixer les prescriptions
minimales de protection en matière de sécurité et de santé des
travailleurs.
Le chef d'établissement devra donc mettre en œuvre, entre autres, les
mesures suivantes.

2.1- Délimiter les emplacements dangereux en zones
Zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de

nuage de poussières combustibles est présente dans l'air en
permanence ou durant de longues périodes ou fréquemment.

Zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage
de poussières combustibles peut occasionnellement se former
dans l'air en fonctionnement normal.

Zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage
de poussières combustibles n'est pas susceptible de se former
dans l'air en fonctionnement normal ou bien, si une telle
formation se produit néanmoins, n'est que de courte durée.

2.2- Mettre en œuvre des mesures de prévention et de protection : (en
application des principes généraux de prévention)

• Éviter le risque d’explosion (actions sur le combustible ou le comburant)
• Éviter les sources d’inflammation (matériel adapté à la zone, non-

accumulation d’électricité statique…)
• Atténuer les effets d’une éventuelle explosion
• Former et informer les salariés.

Enfin, l’ensemble des mesures mises en œuvre pour prévenir ce risque
doit être consigné dans le "document relatif à la protection contre les
explosions" intégré au document unique.



Documents de référence téléchargeables sur le site http://www.inrs.fr

1 • Guide méthodologique "Mise en œuvre de la réglementation relative aux atmo-
sphères explosives" - INRS ED 945

2 • Guide "Incendie et explosion dans l’industrie du bois" - INRS ED 6021
3 • Guide Pratique de Ventilation n° 12 - "Deuxième transformation du bois" - INRS

ED 750
4 • Guide pratique "Les mélanges explosifs - Partie 2 - Poussières combustibles" -

INRS ED 944
5 • Guide pratique pour l’élaboration du document relatif à la protection contre les

explosions - INRS ED 4162
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